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MOT DU
DIRECTEUR
GÉNÉRAL

Le Groupe CDG s’érige aujourd’hui en acteur central dans la gestion de l’épargne 
et de la prévoyance, dans les métiers bancaires et financiers et en véritable 
catalyseur d’investissements de long terme au service de grands projets 
structurants pour le pays. 

Le statut public de la CDG et la nature des fonds à caractère privé qui lui sont confiés exigent une grande rigueur 
dans les règles de gestion et la sélection de ses investissements. La CDG a su conjuguer cette double mission en 
sécurisant l’épargne collectée tout en accompagnant le développement économique du Royaume. Cette mission 
duale constitue l’élément fondamental de l’identité de la CDG.

Savoir gagner et conserver la confiance de nos clients et partenaires exige du Groupe CDG et de ses collaborateurs 
une éthique et une déontologie professionnelles rigoureuses, à la hauteur de ce que l’ensemble de nos parties 
prenantes est en droit d’attendre d’une institution telle que le Groupe CDG.

Les quatre valeurs fortes sur lesquelles la CDG fonde ses actions, Innovation – Synergie – Performance – Citoyenneté, 
sont héritées de son histoire et constituent un référentiel quotidien pour les collaborateurs du Groupe qui renforcent 
leurs comportements créateurs de confiance.

Suite aux évolutions importantes que connaît le Groupe CDG, il est apparu nécessaire d’actualiser notre Code d’Éthique 
et de Déontologie pour mieux répondre aux attentes de nos parties prenantes (clients- fournisseurs- régulateur- 
partenaires- collaborateurs du Groupe…) en adoptant des règles de bonne conduite et d’éthique professionnelle en 
vue de préserver l’image du Groupe et sa réputation, et de veiller à l’application du dispositif légal et réglementaire 
applicable.

Je compte sur l’engagement de tous, le sens des responsabilités et du devoir bien accompli pour transformer 
les valeurs et principes énoncés dans ce code en actes concrets et pour les partager, au quotidien, dans le cadre 
professionnel et au-delà lorsque cela s’avère nécessaire.
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1 LEXIQUE
Pour les besoins du Code d’Ethique et de Déontologie du Groupe CDG, les définitions suivantes s’appliquent :

STRUCTURE : terme utilisé pour désigner les pôles métiers et support, les branches et les filiales du Groupe CDG.

HARCÈLEMENT MORAL : dans le sens du présent Code, on entend par harcèlement moral toute conduite abusive, de tout supé-
rieur hiérarchique ou collègue, qui pendant une certaine durée se manifeste par des comportements, des actes, des paroles, des 
écrits, répétés, visant systématiquement la (les) même (s) personne (s), portant ainsi gravement atteinte à sa personnalité, son 
intégrité psychique, tendant à rendre impossible le maintien de son emploi en dégradant volontairement ses conditions de travail.

BIENS DU GROUPE : on entend par biens au sens du présent Code, tous les meubles, les immeubles, les actifs immobilisés ou 
d’exploitation de toute nature, la propriété intellectuelle, les actifs incorporels, etc. ainsi que les informations relatives au Groupe 
CDG, à sa clientèle, à ses fournisseurs ou à ses prestataires de services.

INFORMATION CONFIDENTIELLE : dans le cadre du présent Code, est considérée comme confidentielle toute information rela-
tive aux dossiers du Groupe CDG, non rendue publique par les instances habilitées du Groupe. Elle inclut notamment la propriété 
intellectuelle (telle qu’une information confidentielle sur les produits, les brevets, les marques et les droits d’auteur, les secrets 
de fabrication…), les plans stratégiques, marketing et commerciaux, les bases de données, les informations sur les salaires, les 
données financières et les rapports non publiés ainsi que des informations que les parties prenantes ont confiées au Groupe CDG.

INFORMATION PRIVILÉGIÉE : On entend par information privilégiée toute information non publique relative au Groupe, à ses en-
tités, ses clients et ses principales contreparties qui, si elle est rendue publique, pourrait avoir une incidence sur un cours boursier, 
un produit financier, un contrat, …etc.
A titre d’exemple, est considérée comme information privilégiée :
• Les informations financières, non encore divulguées (chiffre d’affaires, perspectives de résultats… etc.) ;
• Un projet d’achat ou de cession d’un actif ;
• Les restructurations de capital, les regroupements ou les fusions.

PARTENAIRES : terme désignant les fournisseurs et prestataires du Groupe CDG.

PARTIES PRENANTES : terme désignant une personne ou groupe de personnes ayant des intérêts avec le Groupe CDG pouvant 
être affectés, positivement ou négativement, par le fonctionnement de ce dernier.
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2 OBJECTIF DU CODE
Le Code a pour but de promouvoir des valeurs éthiques communes et de préserver et renforcer la relation de confiance des parties 
prenantes envers notre Groupe et ce, en définissant des règles de conduite en matière de responsabilité, de confidentialité, de 
conflit d’intérêts et d’éthique professionnelle pour tous les Collaborateurs du Groupe CDG. 

Le Code n’a pas pour objectif de se substituer aux lois et règlements en vigueur ni d’énumérer de façon exhaustive et détaillée 
toutes les règles de comportements attendus du Collaborateur. Il est avant tout destiné à regrouper les obligations et devoirs que 
les Collaborateurs du Groupe CDG doivent respecter et à présenter les dispositifs de leur application.

Le Code prévoit pour les Collaborateurs les devoirs et obligations suivants :

1. Agir avec loyauté, honnêteté, intégrité et impartialité.

2. Respecter autrui, favoriser l’esprit d’équipe et le professionnalisme.

3. Respecter le principe de la confidentialité et du secret professionnel.

4. Se conformer aux lois et dispositions réglementaires.

5. Eviter les conflits d’intérêts.

6. Protéger les biens du Groupe CDG.

7. Déclarer un cadeau ou un avantage reçu.

8. Utiliser les réseaux sociaux de façon appropriée.

9. Activités syndicales et politiques.

10. Respecter l’environnement.

3 CHAMPS D’APPLICATION DU CODE
Le Code s’applique à l’ensemble du personnel du Groupe CDG, à savoir le personnel de CDG Etablissement Public, le personnel 
des Organismes gérés (CNRA et RCAR), le personnel des filiales et le personnel des fondations et associations qui en émanent.

Le personnel mis à la disposition d’un organisme extérieur est soumis aux règles de déontologie de l’organisme d’accueil. Tou-
tefois, lorsque les dispositions du présent Code sont plus exigeantes, ces dernières devront inspirer la conduite dudit personnel.

Les personnels énumérés ci-dessus sont dénommées « Collaborateurs du Groupe CDG » ou « Collaborateurs ».

Le Code s’applique aux Collaborateurs du Groupe CDG pendant la durée de leur emploi. En cas de cessation de travail, ils de-
meurent soumis aux dispositions relatives au secret professionnel et à l’obligation de réserve, définis ci-après.

Tout Collaborateur qui ne respecte pas le présent Code s’expose aux sanctions prévues par les lois et règlementations en vigueur.

 

4 GOUVERNANCE DU CODE
Le Comité de Gouvernance et d’Ethique Groupe, institué par la Charte de Gouvernance Groupe, assure la gouvernance du Code et 
il a pour attribution, sur le volet déontologie, de :

• Donner son avis sur toute question d’ordre déontologique dont il est saisi ;

• Assurer la révision du présent Code.

 



6

5 RESPONSABILITÉ DU GROUPE
5.1 Respect des normes en vigueur
Le Groupe CDG s’engage à appliquer strictement les lois, les réglementations et normes locales 
en vigueur.

Toutes les structures du Groupe doivent respecter les directives du Groupe et les appliquer dans le respect de la loi en vigueur.

5.2 Pratiques équitables
Le Groupe CDG assure des pratiques équitables et s’engage au respect de l’égalité des chances vis à vis de ses parties prenantes. 
Il garantit l’accès équitable aux droits sociaux et le maintien des droits acquis en vertu de la législation du travail en vigueur et des 
règlements internes du Groupe.

Le Groupe CDG ne tolère aucune forme de harcèlement sexuel, physique ou moral, de coercition ou de persécution.

5.3 Relations sociales
Le Groupe CDG s’engage à respecter, ainsi que toutes ses entités, le rôle et les responsabilités des partenaires sociaux et à échan-
ger et négocier ouvertement avec eux sur les questions de l’intérêt collectif.

Le Groupe CDG respecte le droit de ses Collaborateurs de former ou rejoindre les syndicats ou organisations de travailleurs de leur 
choix et de s’organiser pour participer à des négociations collectives.

5.4 Sécurité et hygiène sur le lieu du travail
Le Groupe CDG veille à la sécurité, à l’hygiène et la sûreté de son personnel sur le lieu du travail, en définit les normes, met en place 
les dispositifs nécessaires pour s’y conformer et diffuse des consignes régulières pour informer des risques potentiels.

5.5 Protection de la vie privée et des données personnelles
Le Groupe CDG veille au respect de la vie privée et s’engage à assurer la protection et la confidentialité des informations person-
nelles divulguées dans le cadre de l’exercice de ses activités.

5.6 Prévention et gestion des conflits d’intérêts
Le Groupe CDG s’engage vis-à-vis de ses parties prenantes à établir et mettre en œuvre un dispositif de prévention et de gestion 
des conflits d’intérêts.
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6 RÈGLES DE COMPORTEMENT 
APPLICABLES AUX COLLABORATEURS DU 
GROUPE CDG

6.1 Agir avec loyauté, honnêteté, intégrité et impartialité.
Les Collaborateurs doivent faire preuve à tout moment, dans l’exercice de leurs fonctions, de loyauté et d’intégrité et doivent agir 
dans l’intérêt exclusif du Groupe CDG sans se laisser influencer par des considérations d’ordre personnel ou extérieur au Groupe. 
Ils s’engagent à exercer leurs métiers en toute honnêteté, impartialité et indépendance de jugement quelle que soit la situation, 
le Collaborateur ou la partie prenante.

Les Collaborateurs s’attachent à garantir l’égalité des chances (principe d’équité) dans leurs relations avec leur environnement, et 
évitent tout traitement préférentiel accordé sur des bases subjectives ou non basé sur des normes en vigueur. 

6.2 Respecter autrui, favoriser l’esprit d’équipe et le professionnalisme.
Les Collaborateurs s’imposent une attitude de respect à l’égard des collègues, en toute circonstance, quels que soient leur posi-
tion hiérarchique ou leurs statuts, dans le respect de la vie privée et de la réputation d’autrui.

Le Collaborateur doit éviter, dans sa relation avec ses équipes et plus généralement avec ses collègues, toute pression morale, 
toute remarque désobligeante ou dégradante.

Les Collaborateurs doivent créer au sein du Groupe CDG, une atmosphère de travail caractérisée par un esprit de confiance mu-
tuelle, de collaboration, de coopération et de partage. Tous les Collaborateurs doivent faire preuve de professionnalisme et de 
rigueur dans l’exercice de leurs fonctions et missions.  

6.3 Respecter le principe de la confidentialité et du secret professionnel
Secret professionnel

Les Collaborateurs sont liés par l’obligation du secret professionnel et de réserve et sont dans l’obligation de préserver la confi-
dentialité de l’information même après avoir quitté leur emploi au sein du Groupe CDG.

Les Collaborateurs qui dans le cadre de leurs fonctions ont accès à des informations confidentielles, sont tenus à une obligation 
de discrétion à l’égard des collègues n’ayant pas à en prendre connaissance dans le cadre de leurs attributions professionnelles et 
plus généralement à l’égard de tout tiers.

Les informations confidentielles comprennent, sans que cela soit limitatif, les chiffres sensibles, les résultats, les contrats et les 
projets du Groupe CDG tant qu’ils ne sont pas du domaine public.

Toutes les informations relatives aux clients, et partenaires du Groupe CDG sont considérées comme confidentielles.

Informations privilégiées

Les Collaborateurs sont tenus de ne pas utiliser les informations privilégiées à des fins personnelles ou de réaliser indirectement, 
et notamment par personne interposée, les opérations qu’ils ne peuvent pas réaliser eux-mêmes.

6.4 Se conformer aux lois et aux dispositions réglementaires
Les Collaborateurs du Groupe CDG doivent se conformer aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’à toutes les directives 
et procédures internes en vigueur applicables à leur fonction et à leurs activités.

Les Collaborateurs ne doivent pas participer directement ou indirectement, de quelque manière que ce soit à des opérations frau-
duleuses ou à des activités illicites ou à des usages non acceptables.

Si un Collaborateur estime qu’une certaine pratique soulève des questions quant au respect d’une loi ou d’une disposition ré-
glementaire, ou s’il se pose des questions quant à la bonne application d’une loi ou réglementation, il devra en référer dans les 
meilleurs délais à son responsable hiérarchique ou s’adresser à la Direction en charge de la Fonction Conformité au niveau de 
sa structure lorsque son supérieur hiérarchique n’aura pas répondu à la question, ou bien en cas de désaccord. Si les questions 
soulevées ont trait aux domaines couverts par le dispositif d’alerte professionnelle, c’est alors la procédure concernée qui devra 
être appliquée.
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6.5 Eviter les conflits d’intérêts
Au sens du présent Code, un Collaborateur est en conflit d’intérêts lorsqu’il est dans une situation dans laquelle il est amené, di-
rectement ou indirectement, à choisir entre ses intérêts personnels et ceux du Groupe CDG ou de ses parties prenantes (y compris 
ceux des clients et des partenaires).

Par intérêt privé ou personnel, on entend un avantage potentiel pour le Collaborateur, pour un membre de sa famille au sens 
large ou du cercle de ses amis et connaissances, ou encore pour toute personne morale dont les responsabilités dirigeantes sont 
exercées par la personne concernée, ou qui est directement ou indirectement contrôlée par cette personne, ou dont les intérêts 
économiques sont substantiellement équivalents à ceux de cette personne.

Tout Collaborateur doit déclarer à sa hiérarchie et à la Direction en charge de la Fonction Conformité au niveau de sa structure, 
selon le modèle en annexe 2, toutes les situations susceptibles de mener à un conflit d’intérêts réel ou potentiel.

Le Collaborateur en général et les membres en position d’initiés en particulier, sont tenus de prendre toutes les mesures néces-
saires pour éviter de se retrouver en situation même potentielle de conflit d’intérêts. Si cette situation venait à se produire, ils 
doivent la résoudre dans l’intérêt du Groupe.

Afin d’éviter de se retrouver dans une situation de conflit d’intérêts, aucun Collaborateur ne doit, directement, posséder des 
intérêts financiers ou occuper un emploi ou un poste de direction au sein de toute entreprise ou banque qui est en concurrence 
avec l’une des entités du Groupe CDG, si ces intérêts financiers ou ce poste sont de nature à influencer toute décision que ledit 
Collaborateur pourrait prendre dans l’exercice de ses obligations normales.

6.6 Protéger les biens du Groupe CDG
Les Collaborateurs sont tenus, dans le cadre de l’exercice de leurs fonctions, de sauvegarder et de préserver les biens du Groupe 
CDG. Ils s’engagent à respecter l’ensemble des règles de gestion et de sécurité des actifs de leur structure.

Le détournement des biens du Groupe CDG, leur usage abusif et leur détérioration grave, causée par un Collaborateur de façon 
délibérée ou suite à une négligence grave de sa part, constituent une faute professionnelle lourde, passible de sanctions discipli-
naires.

Le Groupe CDG met à la disposition de ses Collaborateurs un ensemble d’outils et de services de communication informatiques 
pour les besoins de leur activité professionnelle.

Le blanchiment des capitaux peut résulter du fait de faciliter, par tout moyen, la justification mensongère de l’origine 
des biens ou des revenus de l’auteur d’un crime ou d’un délit, ayant procuré à celui-ci un profit direct ou indirect.
Le financement du terrorisme peut résulter du fait d’apporter un concours à une opération de placement, de dissi-
mulation ou de conversion de ces capitaux.
La corruption peut résulter, comme le blanchiment des capitaux, de l’intervention dans un circuit de corruption de 
fonctionnaires dépositaires de l’autorité publique ou de dépositaires d’un mandat électif.
La corruption peut également résulter d’un abus de pouvoir, d’un abus de bien sociaux, d’un enrichissement personnel, de 
délit d’initiés ou de toute irrégularité commise dans le processus de décision en échange d’une incitation ou d’un avantage.
Les Collaborateurs sont tenus à une obligation de connaissance des clients (titulaires et mandataires) et des bé-
néficiaires effectifs, non seulement à l’entrée en relation mais également tout au long de celle-ci. Ils doivent faire 
preuve d’une vigilance constante à l’égard des opérations réalisées par les clients ou pour leur compte et apprécier 
le caractère normal du fonctionnement de leurs comptes. En cas de doute, ils doivent alerter leur hiérarchie ainsi que 
la Direction en charge de la Fonction Conformité au niveau de leur structure.

BLANCHIMENT DES CAPITAUX /
FINANCEMENT DU TERRORISME 
ET CORRUPTION



9

Chaque Collaborateur doit respecter les règles de prudence en matière de sécurité des réseaux informatiques, les normes et les 
consignes en vigueur.

Il en résulte donc que le piratage, le sabotage de logiciel, l’utilisation non autorisée de fichiers nominatifs, l’introduction de fichiers 
ou de matériels non autorisés, l’introduction de virus, l’installation ou la désinstallation d’un logiciel, le déplacement ou l’emprunt 
de matériel non signalé constituent une faute professionnelle lourde, passible de sanctions disciplinaires.

Une consultation pour un motif personnel doit se limiter à des sites internet dont le contenu n’est pas contraire à l’ordre public ou 
aux bonnes mœurs et ne doit pas remettre en cause l’intérêt et la réputation du Groupe CDG.

6.7 Déclarer un cadeau ou un avantage reçu
Il est formellement interdit aux Collaborateurs de solliciter directement ou par l’entremise d’une tierce personne des cadeaux ou 
autres avantages, en rapport avec leurs fonctions au sein du Groupe CDG. Les cadeaux ou les promesses de cadeaux revêtant la 
forme d’espèces ou de tout autre instrument ou avantage financier, de quelque montant que ce soit, ne sont en aucun cas accep-
tables.

L’acceptation à titre personnel, par les Collaborateurs, de cadeaux qui leur sont offerts est permise si ceux-ci :
• Se situent dans le cadre des usages en matière de relations professionnelles ;
• N’influencent pas le jugement du Collaborateur ou l’exercice de ses fonctions au sein du Groupe CDG, ni la réputation du 

Groupe ;
• Ne proviennent pas de fournisseurs de biens ou de prestataires de services (ou leurs concurrents) susceptibles de répondre 

à une offre et/ou avec lesquels un contrat est envisagé ou est en cours de négociation ;
• Sont d’une valeur inférieure ou égale à 2000 dirhams marocains.

La limite de la valeur du cadeau s’applique soit à sa valeur unitaire, soit à la valeur cumulée de plusieurs cadeaux offerts par une 
même contrepartie sur une période de douze mois.

En cas de non-respect d’un ou plusieurs de ces critères, l’acceptation du cadeau offert n’est pas permise. Le Collaborateur doit 
donc prendre attache avec sa hiérarchie ou la Direction en charge de la Fonction Conformité de sa structure afin de décider du sort 
à réserver à ce cadeau selon deux alternatives : la restitution du cadeau à son émetteur ou sa mise à disposition au patrimoine 
de sa structure.

En cas de difficulté pour estimer la valeur du cadeau, le Collaborateur consulte la Direction en charge de la Fonction Conformité 
de sa structure.

Les Collaborateurs intervenant dans les procédures de passation des marchés doivent tenir une indépendance vis-à-vis des 
concurrents, n’accepter de leur part aucun avantage, et doivent s’abstenir d’entretenir avec eux toute relation de nature à com-
promettre leur objectivité et leur impartialité.

6.8 Utiliser les réseaux sociaux de façon appropriée
Le Groupe CDG reconnaît que les réseaux sociaux offrent l’occasion unique d’élargir l’accès au marché, d’écouter, d’apprendre et 
de s’engager auprès de l’ensemble de ses parties prenantes. Toutefois, la façon dont les médias sociaux sont utilisés a aussi le 
potentiel d’affecter la réputation du Groupe et de l’exposer à des risques commerciaux et juridiques.

Par conséquent, chaque Collaborateur a la responsabilité personnelle de se familiariser et de se conformer à la charte d’utilisation 
des réseaux sociaux définit par le Groupe CDG et qui a été conçue pour refléter le but, les valeurs et les exigences qui découleront 
de la présence du Groupe CDG sur les réseaux sociaux.

 
6.9 Activités syndicales et politiques
Les Collaborateurs prêtant leur concours à des candidats à des fonctions politiques, ou qui sont eux-mêmes candidats, doivent 
le faire en dehors des heures et de leur lieu de travail. Ils doivent s’assurer que leur soutien à ces candidats n’est pas de nature à 
entraver leur capacité de s’acquitter, en toute impartialité, de leurs responsabilités au sein du Groupe CDG.

L’utilisation des actifs du Groupe pour des activités politiques est proscrite.

L’exercice du droit syndical doit être effectué conformément à la réglementation en vigueur.

Les Collaborateurs ne doivent pas utiliser des informations auxquelles ils ont eu accès dans le cadre de leur fonction lors de débats 
politiques ou syndicaux.
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6.10 Respecter l’environnement
Le Groupe CDG s’attache à promouvoir le respect de l’environnement dans l’exercice de tous ses métiers et dans la manière dont 
il opère.

Il appartient à chaque Collaborateur de contribuer, dans le cadre de ses fonctions, à l’effort du Groupe CDG en matière de protec-
tion de l’environnement.

7 ENGAGEMENT
Tout Collaborateur, faisant partie du Groupe CDG à la date d’entrée en vigueur du présent Code, doit remplir le formulaire, selon 
le modèle en annexe 3, portant sur son engagement personnel et y apposer sa signature, précédée de la mention manuscrite « 
lu et approuvé ».

8 ENTRÉE EN VIGUEUR
Le présent Code entre en vigueur à compter de la date de sa diffusion.



ANNEXES

Annexe 1 : Dispositif d’Alerte Professionnelle - Comment signaler un manquement ?
Annexe 2 : Comment déclarer un conflit d’intérêts ?
Annexe 3 : Votre engagement
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ANNEXE 1 :
DISPOSITIF D’ALERTE PROFESSIONNELLE -
COMMENT SIGNALER UN MANQUEMENT ?
L’objectif du Code est de servir de guide aux Collaborateurs quant au comportement qui doit être adopté lors de l’exercice de leurs 
fonctions au sein du Groupe CDG.  

En cas de prise de connaissance directe d’une pratique ou action incorrecte ou incompatible aux principes et mesures évoqués 
dans le Code, la CDG a mis en place un dispositif d’alerte professionnelle permettant à ses Collaborateurs de signaler tout man-
quement dans les meilleurs délais.

Ce dispositif d’alerte professionnelle constitue un dispositif complémentaire par rapport aux autres modes d’alerte, et n’est mis 
en place que pour permettre aux Collaborateurs de signaler une non-conformité, un dysfonctionnement ou un comportement 
suspect lorsque les canaux normaux d’alerte ne peuvent pas fonctionner ou ne sont pas considérés comme adaptés (manage-
ment direct, ressources humaines, représentants du personnel, etc.).

Tout Collaborateur du Groupe CDG peut donc exercer le droit d’alerte pour signaler des situations susceptibles de présenter d’im-
portants risques de non-conformité pour le Groupe. L’Alerte Professionnelle couvre les domaines suivants :

• Atteinte aux règles de la concurrence ;
• Conflits d’intérêts ;
• Délits d’initiés ;
• Falsification de documents, comptes ou rapports d’audit ;
• Vol, fraude ou détournement de fonds ;
• Corruption ;
• Non-respect de la législation sur l’hygiène et la sécurité ;
• Discrimination ;
• Harcèlement sexuel.

Les Collaborateurs du Groupe CDG souhaitant utiliser le dispositif d’alerte professionnelle prennent contact directement avec la 
Fonction Conformité via l’adresse électronique dédiée : alerteprofessionnelle@cdg.ma .

L’exercice de ce droit d’alerte est un droit pour chaque Collaborateur, dont l’exercice est protégé. Toute démarche effectuée de 
bonne foi dans ce cadre ne saurait être considérée comme un comportement répréhensible. Aucun Collaborateur ne saurait être 
sanctionné, licencié ou faire l’objet de mesures discriminatoires pour le seul fait d’avoir utilisé de bonne foi ce dispositif.
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Nom et Prénom :
Matricule :
Fonction :
Filiale / Pôle / Direction :

Je déclare, ci-dessous, la situation de conflit réel ou potentiel me concernant :

Description du conflit d’intérêt :

Solutions proposées :

A                             , le 

Signature du Collaborateur

ANNEXE 2 :
COMMENT DÉCLARER UN CONFLIT D’INTÉRÊT ?
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ANNEXE 3 :
VOTRE ENGAGEMENT

Nom et Prénom :

Matricule :

Fonction :

Filiale/ Pôle/ Direction :

J’atteste, par la présente, avoir reçu le Code d’Ethique et de Déontologie applicable aux Collaborateurs du Groupe CDG, et m’engage 
à en respecter les dispositions. 

A                          , le 

Signature précédée de la mention Lu et Approuvé.
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Pour le Maroc Avenir
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